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REGLEMENT 2021 
DES CHAMPIONNATS REGIONAUX  
AUVERGNE-RHONE-ALPES  
 

Croiseurs Osiris et quillards de sport
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1. GENERALITES 
Les championnats régionaux sont constitués d’épreuves inscrites au calendrier fédéral 

La Ligue de voile Auvergne-Rhône-Alpes est la responsable des championnats régionaux.  

L’organisation de chaque épreuve est déléguée par la Ligue à un club, qui en assure la 
responsabilité. 

L’inscription d’un concurrent à une épreuve des championnats régionaux implique tacitement qu’il 
autorise gracieusement la FFVoile et ses partenaires (ligue, CDV, CTV, club) à utiliser son image, sa 
voix et sa biographie sur tous supports et pour toute utilisation tant promotionnelle, publicitaire ou 
commerciale pour l’ensemble du territoire français. 

Des spécificités définies pour chaque championnat peuvent modifier ou compléter les règles 
communes. 

 

2. EQUIPAGE CHAMPION REGIONAL 
L’équipage champion(ne) régional(e) est le premier équipage au classement de l’épreuve du 
championnat régional 

Un titre féminin sera attribué au premier équipage féminin au classement  

3.  CLASSES ADMISES  
Ce Championnat est ouvert à tous les concurrents des classes habitables Osiris ou Quillards de sport.  

4. CONDITIONS D’INTEGRATION AU CLASSEMENT REGIONAL 
Le (la)  skipper est licencié(e) en Auvergne Rhône-Alpes et chaque membre de l’équipage aura une 
licence club.  

Chaque skipper présentera la carte d’identité OSIRIS du bateau à jour pour les habitables.  

5. TITRES  
 Habitable Osiris classe A  

 Habitable Osiris classe B  

 Habitable Osiris classe R1  

 Habitable Osiris classe R2  

 Habitable Osiris classe L  

 Quillards de sport  
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6. CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES TITRES ET PODIUMS  
Chaque titre sera attribué si au moins 5 bateaux de 2 clubs différents, sont classés.  

Chaque podium sera attribué si au moins 10 bateaux de 2 clubs différents, sont classés.  

 

7. SPECIFICITES  
Les jauges fédérales OSIRIS et quillard seront prises en compte.  

La méthode classement (T/T ou T/Distance) s’appliquera avec le Coefficient Vent Léger si adapté.  

Les handicaps appliqués seront affichés avant le départ de la première course du premier jour.  

 

8. EPREUVES DEFINIES AU CALENDRIER REGIONAL 
 

          Lac d'Argent - Championnat Régional quillard - 4 et 5 septembre – SRV Annecy 

 
          La Romantique - Championnat Régional OSIRIS R2 et L - 11 et 12 septembre –  

CNV Aix les Bains 

 

Challenge d’Automne - Championnat Régional OSIRIS A, B et R1 – 23 et 24 octobre –  

CN Vaulx en Velin 

 


